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DANS la maison fami-liale, c'est la consterna-tion, ce lundi 1er janvier2018. Razac Rochelou,qui exerce comme répa-rateur de roues, vient deprendre son repas avecles siens lorsqu'ils ap-prennent sa mort tra-

gique.Selon le témoignage deRoland Sadjinou, le com-pagnon de service etcompatriote du disparu,la scène macabre a lieuvers 16 heures. RazacRochelou, ressortissantbéninois, 35 ans, opé-rant non loin de la sta-tion-service de la Setragà Owendo, est en trainde remplir d'air la roued'un véhicule. Au même

moment, un minibus, demarque Toyota Hiace,roulant dans le sens car-refour SNI/portd'Owendo et dont laplaque minéralogiquene nous a pas été com-muniquée, le percuteviolemment. Dans son élan, le mini-bus - dont le chauffeurreste encore introuvable- et Razac Rochelou aveclui, termine sa course

folle dans la rivièreRivié, qui se jette dans lamer, à quelques mètresde là. La victime, qui présentede graves fractures à lanuque, au bras gauche etau niveau des reins, esttransportée au Centrehospitalier universitaired'Owendo (CHUO) où,malheureusement, ilrend l'âme vers 23heures.

Un réparateur de roues meurt fauché par un minibus
Accident mortel de la circulation à Owendo
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La victime, Razac Rochelou, de son vivant.
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Le lieu où s'est produit l'accident.
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Le minibus après le choc.

Ph
o
to

 :
 L

BO
N

UN tragique accident de lacirculation vient d’endeuil-ler une famille sur la Natio-nale 1, au village BenguiéIII, à quelques kilomètresde Lambaréné, le chef-lieude la province du Moyen-Ogooué. Le défunt, Abba Ihyassa,est un compatriote de 34ans, haoussa natif deBitam,.Selon les premiers élé-ments de l'enquête ouverteà ce sujet, Abba Ihyassa, auvolant de son camion- ci-

terne, roulait dans le sensLibreville-Lambaréné. Par-venu au village Benguié III,il aurait perdu le contrôlede son véhicule, qui a alorseffectué une brusque sortiede route, et fini sa coursefolle dans un cours d'eau.La violence du choc a étételle que le malheureux asuccombé immédiatementà ses blessures.Un témoin affirme que,c'est en amorçant un vi-rage dangereux que la ci-terne du camion a basculésur un côté, entraînantdans sa chute le reste duvéhicule. Notre informateur ex-plique qu'à la suite de l'em- bardée, le poids lourd s'estcouché sur le flanc, puis aglissé sur plusieurs mètres, avant de tomber dans la ri-vière Mouloungui. Les secours, arrivés

quelque temps après surles lieux du drame, n'ontpu que constater le décèsdu conducteur, coincé dansl'habitacle. Il a d'ailleursfallu utiliser de grosmoyens pour l'en extraire. Sitôt informé de la situa-tion, le parquet de Lamba-réné a ouvert une enquêtepour déterminer les cir-constances exactes de cetaccident. L'enquête a étéconfiée à la brigade de gen-darmerie de Makouké.Immatriculé CJ-404-AA, lecamion-citerne accidenté,de marque Actros Mer-cedes, appartient à la so-ciété CTN, spécialisée dansl'approvisionnement des

villes de l’intérieur du paysen produits pétroliers. Employé dans cette sociétédepuis plusieurs années,Abba Ihyassa avait, jusque-là, accompli convenable-ment son travail.A signaler que lorsque lecamion-citerne de dixroues est tombé dans la ri-vière Mouloungui, les vingtmille litres de carburantqu'il transportait se sontdéversés dans le coursd'eau. Un coup dur pourdes personnes habitantdans ce village, qui se ser-vent des eaux de cette ri-vière ainsi polluée pourdivers usages domestiques.

Abba Ihyassa trouve la mort dans un accident de la circulation
Drame au village Benguie III, à quelques kilomètres de Lambaréné
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Le camion fou a fini sa course dans un cours d'eau.
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DEUX Gabonais, Rolph Sta-nis Boutamba, la trentaine,et Franck Yanangama, 28ans, qui se rendaient à Ma-kouké, dans le Moyen-Ogooué, pour passer lesfêtes de fin d'année, ont étéinterpellés au check-pointde l'antenne provinciale del'Office central de lutte anti-drogue (Oclad) de Ntoum.Les deux individus, qui voya-geaient à bord d'un bus,avaient par devers eux unsac dans lequel étaient dissi-mulés 3 ballots de cannabis.Conduits au poste, les deuxsuspects, au cours d'un in-terrogatoire, seraient passésaux aveux, reconnaissant lesfaits de détention et de tra-

Deux suspects mis hors d'état de nuire à Ntoum
Lutte contre les stupéfiants
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Les trois ballots de cannabis trouvés sur eux.
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Rolph Stanis Boutamba et Franck Yanangama ont
été pris en flagrant délit de possession de cannabis.
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après audition, a donc re-tenu à leur encontre le chefd'accusation de détentionet commercialisation dechanvre indien. Pour ces faits graves punis
par le Code pénal, le magis-trat instructeur a décidé deplacer les deux suspectssous mandat de dépôt à laprison centrale. En atten-dant leur procès.


